
  

 

Vacances d’automne 2022 

Du lundi 24 octobre au vendredi 4 novembre   
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«J’ai le droit d’exprimer 
mes envies, de donner 
mon avis de proposer des 
activités ou un point de 
fonctionnement» 
 

Des temps de parole, 
d’échange et de partage 
seront prévus pour cela  

«Des espaces et des 
temps sont aménagés et 
adaptés selon mon âge 
pour pouvoir jouer, me 
défouler, lire, imaginer, 
rire, discuter, rêver, me 
reposer...même bouder !» 

«Au centre, j’aime faire 
mon choix entre plu-
sieurs activités!» 
Des activités physiques et 
sportives 
Des projets artistiques 
Des activités culturelles 
Des ateliers d’expression 
De la cuisine 
Des ateliers découvertes 
Des ateliers créatifs 
Des projets sur la nature 

Des contes 

Des sorties 
Des rencontres  
Des découvertes 

« Ici, je vis de nouvelles 
sensations! » 

Des « café papot’ » ou 
les familles et les anima-
teurs peuvent discuter/
échanger et nos projets 
valorisés  

« je vis de vraies 
aventures !» 



Les inscriptions s’effectuent  par période (périscolaire/mercredis et vacances) 
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3 Le dossier sanitaire et de renseignements dûment rempli, 

3 Une photocopie du carnet de vaccinations, 

3 Le coupon d’acceptation du règlement intérieur signé,  

3 Fiche d’inscription. 

3 Photo de l’enfant 
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Les tarifs journées  sont calculés, en fonction de votre quotient familial, Ci-dessous le 
tableau tarifaire simplifié, nous contacter pour plus de renseignements. 

Autres aides financières : CE, CCAS, COPALE… 

Moyens de paiements acceptés : chèques, espèces, chèques vacances ANCV, 
chèques Cesu, Cesu dématérialisé et virement bancaire. 

TARIFS  

Journée 
avec repas 

Journée 
sans repas 

½ journée 

avec repas 

½ journée 

sans repas 

Non allocataire 18,00 € 14,40€ 10,80 € 7,20 € 

Allocataire CAF/MSA 13,60 € 10,00€ 8,60 € 5,00 € 

QF* (CAF 511 à 620) (MSA 601 à 900) 
5,50 € 5,50€ 4,30 € 3,00 € 

QF*  ( CAF 0 à 510) (MSA 0 à 600) 4,00 € 4,00€ 3,50 € 1,80 € 

* QF : Quotient familial. A partir du 2ème enfant, nous consulter pour les tarifs. 



 
CENTRE DE LOISIRS DE SOTTEVAST 

 

Les documents pour l’inscription sont disponibles sur le site internet de la 
structure, lors des permanences ou par demande par mail. Ils doivent être 

remis par mail ou en main propre lors de la période d’inscription. 

1 Période d’inscription: 

Elles pourront se faire à partir du  29 septembre (aucune inscription 
ne se fera en amont). Jusqu’au 5 octobre une priorité sera 
accordée, aux enfants scolarisés à Sottevast, habitant mais non 
scolarisés à Sottevast, ou dont les parents travaillent à Sottevast. 
Passé cette date, il n’y aura plus de priorité et les dossiers 
seront pris dans leur ordre d’arrivée (dossier complet). 

 

Centre de loisirs de Sottevast 

Simon POSTEL - Directeur– coordinateur enfance 

Adresse : 8 rue Saint Hermeland 50260 SOTTEVAST 

Tél. : 06.08.06.95.28 

Email : acm.sottevast@laliguenormandie.org 

Site internet : www.acm.sottevast.laliguenormandie.org 
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